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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-07-15-00006

DECISION ARS NORMANDIE N°2025-102

PORTANT AUTORISATION D'EXERCER

L'ACTIVITE DE SOINS DE TRAITEMENT DE

L'INSUFFISANCE RENALE CHRONIQUE PAR

EPURATION EXTRARENALE AU PROFIT DE

L'ANIDER (140000852), SUR UN SITE A

COUTANCES (STRUCTURE SANS NUMERO

FINESS) SELON LA MODALITE HEMODIALYSE EN

UNITE DE DIALYSE MEDICALISEE (UDM) 
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Normandie 

 

 

DECISION ARS NORMANDIE N°2025-102 

PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE DE SOINS DE 

TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RENALE CHRONIQUE PAR EPURATION 

EXTRARENALE AU PROFIT DE L’ANIDER (140000852), SUR UN SITE A 

COUTANCES (STRUCTURE SANS NUMERO FINESS) SELON LA MODALITE 

HEMODIALYSE EN UNITE DE DIALYSE MEDICALISEE (UDM)  

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

 

VU le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-54 à R6.123-68 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins de 

traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale ; 

- ses articles  D6124-64 à D6124-90 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale ; 

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU   l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU  l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU  l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 

décembre 2023;  

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie du 10 janvier 2025 portant révision du Projet 

régional de Santé de Normandie ; 
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VU  l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 janvier 2025 fixant le calendrier 

de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 

au titre du premier semestre 2025, et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 03 

février 2025 au 04 avril 2025 ;  

VU  l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 15 janvier 2025 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins pour l’activité de soins de radiologie diagnostique ; 

VU  la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

VU  la demande présentée par l’ANIDER (140000852), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale selon la 

modalité hémodialyse en unité médicalisée (UDM) au sein de locaux sur la commune de 

Coutances (structure sans  numéro FINESS) ; 

VU l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 26 juin 2025 ; 

CONSIDERANT que l’ANIDER sollicite une autorisation pour l’activité de traitement de l'insuffisance 

rénale chronique par épuration extrarénale selon la modalité hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée (UDM) ; 

CONSIDERANT que la demande de l’ANIDER est conforme aux implantations disponibles au Projet 

régional de santé (PRS)/ Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins (BQOS) pour la zone d’implantation de La 

Manche qu’en effet, s’agissant de l’activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par 

épuration extrarénale selon la modalité hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) , la zone 

d’implantation de La Manche prévoit une nouvelle implantation pour un nouvel opérateur à échéance 

du PRS ;  

CONSIDERANT que la demande de l’ANIDER entend répondre aux objectifs du PRS suivants : 

- Conforter le maillage existant dans une logique de gradation des prises en charge de dialyse ; 

- Développer en tant que de besoin la mutualisation des équipes de néphrologie pour répondre 

aux besoins de l’offre de soins afin de de rendre plus attractive cette spécialité et d’assurer une 

offre de proximité ; 

- Renforcer la fluidité du parcours et diagnostiquer plus précocement la maladie ; 

CONSIDERANT que la future UDM sera équipée de 12 postes ; 

CONSIDERANT que les coopérations sont déjà structurées sur le territoire du centre Manche avec le 

centre hospitalier Mémorial France-Etas Unis de Saint Lô ainsi qu’avec le centre hospitalier de 

Coutances ;  

CONSIDERANT que le déploiement d’une UDM sur un site à Coutances dans des locaux situés à proxilité 

du centre hospitalier de Coutances permettra de proposer une nouvelle modalité de prise en charge 

aux patients pour une meilleure intégration de leur traitement et la poursuite de leur activité 

professionnelle ; 
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CONSIDERANT que la demande complète l’offre de dialyse déjà existantes déployées par l’ANIDER sur 

la zone d’implantation de La Manche sur les communes de Marigny et Sartilly (unités d’autodialyse, et 

de dialyse à domicile) et des consultations avancées déployées au centre hospitalier de Coutances ; 

 

CONSIDERANT que l’ANIDER envisage le déploiement de cette modalité de traitement de l’insuffisance 

rénale chronique au 30 octobre 2028 ; 

CONSIDERANT que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement 

sont respectées ; 

CONSIDERANT que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique. 

DECIDE 

Article 1  

La demande présentée par l’ANIDER (140000852) visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 

traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale selon la modalité hémodialyse 

en unité médicalisée (UDM) pour une prise en charge non saisonnière au sein de locaux sur la commune 

de Coutances (structure sans numéro FINESS) est acceptée. 

Article 2   

Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre 

ans après cette notification. 

La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai par le Directeur de l’ANIDER au 

Directeur général de l’ARS de Normandie conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code 

de la santé publique. 

Conformément aux dispositions de l’article D 6122-38 I du Code de la santé publique le titulaire peut 

commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd et dispenser des soins 

remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant l’envoi de la déclaration de commencement 

d'activité. 

Article 3  

La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la 

déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur de la structure à l’ARS Normandie.  

Article 4  

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois suivant la déclaration 

de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 
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Article 5  

En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra demander le 

renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

Article 6  

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministère du Travail, de la Santé, 

des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 

dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 

dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ». 

Article 7 

Le Directeur de l’offre de soins de l’ARS Normandie, et le Directeur de l’ANIDER sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 15 juillet 2025 

  

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-07-15-00006 - DECISION ARS NORMANDIE N°2025-102 PORTANT

AUTORISATION D'EXERCER L'ACTIVITE DE SOINS DE TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RENALE CHRONIQUE PAR EPURATION

EXTRARENALE AU PROFIT DE L'ANIDER (140000852), SUR UN SITE A COUTANCES (STRUCTURE SANS NUMERO FINESS) SELON LA

MODALITE HEMODIALYSE EN UNITE DE DIALYSE MEDICALISEE (UDM) 

9



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-07-10-00001

DECISION ARS NORMANDIE N°2025-91

PORTANT AUTORISATION D'EXERCER

L'ACTIVITE DE SOINS DE RADIOLOGIE

DIAGNOSTIQUE PAR LE GIE COUTANCES

(500026166), SUR LE SITE DU CENTRE

HOSPITALIER DE COUTANCES SIS 2 RUE DE LA

GARE, 50200 COUTANCES (500026174)
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Normandie 

  

DECISION ARS NORMANDIE N°2025-91 

PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE DE SOINS DE 

RADIOLOGIE DIAGNOSTIQUE PAR LE GIE COUTANCES (500026166), SUR 

LE SITE DU CENTRE HOSPITALIER DE COUTANCES SIS 2 RUE DE LA GARE, 

50200 COUTANCES (500026174) 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-160 à R6.123-164 relatifs aux conditions d’implantation des équipements 

matériels lourds d’imagerie ; 

- ses articles D.6124-225 à D.6124-231-1 relatifs aux conditions techniques de 

fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie ; 

VU  l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU  l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU  l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU  l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie 

en coupes en application du II de l’article R6.123-161 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 

décembre 2023;  

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 10 janvier 2025 portant révision du 

Projet régional de Santé de Normandie ; 
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VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date en date du 14 janvier 2025 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et d’équipements 

matériels lourds au titre du premier semestre 2025, et prévoyant notamment l’ouverture d’une 

fenêtre du 03 février 2025 au 04 avril 2025 ;  

VU  l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 15 janvier 2025 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins pour l’activité de soins de radiologie diagnostique ; 

VU  la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

VU la demande présentée par le GIE COUTANCES (500026166), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de radiologie diagnostique en vue d’exploiter un équipement matériel lourd 

au sein de ses locaux situés au sein du Centre Hospitalier de Coutances sur son site à Coutances 

(500026174) sis 2 rue de la Gare -  50200 COUTANCES ; 

VU l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 26 juin 2025 ; 

CONSIDERANT que le GIE Coutances sollicite une autorisation pour l’activité de radiologie diagnostique 

en vue de l’installation d’un scanographe à utilisation médicale dans les locaux du centre hospitalier de 

Coutances ; 

CONSIDERANT que la demande du GIE Coutances est conforme aux implantations disponibles au 

Projet régional de santé (PRS)/ Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins (BQOS) pour la zone d’implantation 

de la Manche ; qu’en effet, s’agissant de la radiologie diagnostique, la zone d’implantation de la Manche 

prévoit, suite à la première révision du PRS publiée le 10 janvier 2025, une nouvelle implantation pour 

un nouvel opérateur à échéance du PRS ; que dans ce cadre, trois dossiers concurrents ont déposés par 

trois promoteurs distincts ; 

CONSIDERANT que la demande du GIE Coutances répond aux objectifs quantitatifs de l’offre de soins 

prévus dans le bilan quantitatif de l’offre de soins, mais également aux objectifs qualitatifs inscrits dans 

le volet imagerie diagnostique du schéma régional de santé normand ;  

CONSIDERANT que le demandeur ne disposait pas, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation d’exploitation d'un scanographe à utilisation médicale sur le site du centre hospitalier de 

Coutances ; qu’il émarge ainsi sur la nouvelle implantation disponible au PRS identifiée sur la zone 

d’implantation de la Manche ; que la mise en œuvre de l’équipement est prévu au 1er janvier 2026 ; 

CONSIDERANT que les radiologues libéraux intervenant au sein du GIE de Coutances sont 

historiquement installés à Coutances et proposent déjà sur un autre site une offre d’imagerie diversifiée 

(conventionnelle et en coupe) ; que ces radiologues disposent d’une connaissance avérée des besoins 

du territoire et des filières de prise en charge et travaillent historiquement avec l’hôpital ;  
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CONSIDERANT toutefois que : 

- seule une implantation est disponible au Projet Régional de Santé et au bilan quantitatif de l’offre 

de soins pour cette zone d’implantation ; 

- cette demande est en concurrence, sur la zone d’implantation de La Manche, avec deux autres  

projets déposés par le GIE Scanner Hôpital Privé de La Manche situé à Saint-Lô et le projet d’IRM 

Mobile déposé par le groupe RESONANCES Imagerie ;  

- le bassin de vie de Coutances comprend un scanographe à utilisation médicale alors que le 

bassin de vie de Saint-Lô comporte déjà trois scanographes à utilisation médicale localisés en 

ville ou en établissement de santé ; que le scanographe déjà installé en cabinet de ville sur 

Coutances est saturé (entre 15 et 21 000 forfait techniques sur les trois dernières années) ;  

- la demande portée par le GIE Coutances est la seule déposée dans le cadre d’un partenariat 

formalisé entre un établissement de santé public, le centre hospitalier de Coutances, et un 

opérateur privé, la SAS Imagerie Médicale de Coutances et Littoral ; que cette dernière est un 

opérateur historique sur la zone d’implantation de La Manche ; 

- la demande portée par le GIE Coutances permet de répondre à l’objectif du PRS de favoriser 

l’accès en proximité à une offre d’imagerie en coupe, dans une logique de confortement de 

l’offre diagnostique de proximité, particulièrement au sein des établissements de santé 

disposant d’une autorisation pour l’activité Structures d’urgences (SU) et non dotés à ce jour ; 

que le centre hospitalier de Coutances est le dernier établissement de la Manche disposant 

d’un service d’urgence non doté de scanner ;  

- l’adossement d’une offre d’imagerie au service des urgences permettra également de répondre 

au besoin des patients hospitalisés, le centre hospitalier de Coutances étant un établissement 

de proximité proposant des prises en charge pour un public âgé, vulnérable et moins mobile ; 

- les radiologues libéraux intervenant au sein du GIE de Coutances participeront à la permanence 

des soins en lien avec le centre hospitalier de Coutances permettant de garantir la continuité 

des prises en charge  et la sécurité des soins ; 

CONSIDERANT que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement 

sont respectées ; qu’à ce titre le GIE Coutances dispose d’une équipe de radiologues suffisantes pour 

assurer la permanence des soins ;  

CONSIDERANT que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 
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DECIDE 

 

Article 1 

La demande présentée par le GIE Coutances (500026166) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de radiologie diagnostique au sein des locaux du centre hospitalier de Coutances 

(500026174) sis 2 rue de la Gare – 50 200 Coutances, est acceptée pour  

- un scanographe à utilisation médicale 

 

Conformément à l’arrêté du 16 septembre 2022, le GIE Coutances déploie 1 équipement matériel lourd. 

Au-delà de 3 équipements, l’autorisation expresse de l’ARS de Normandie est requise. 

Article 2  

Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre 

ans après cette notification. 

La mise en œuvre de l’activité de soins et de chaque équipement matériel lourd devra être déclarée sans 

délai à l’ARS Normandie, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

Conformément aux dispositions de l’article D 6122-38 I du Code de la santé publique le titulaire peut 

commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd et dispenser des soins 

remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant l’envoi de la déclaration de commencement 

d'activité. 

Article 3 

Toute nouvelle installation ou remplacement d’un équipement matériel lourd nécessite au préalable une 

déclaration à l’Agence Régionale de Santé de Normandie et à l’Assurance Maladie, sans interférence sur 

la durée de la présente autorisation. 

Article 4 

La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la 

déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le gérant de la structure à l’ARS Normandie.  

Article 5 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois suivant la déclaration 

de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 

Article 6 

En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra demander le 

renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Article 7 

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre la Santé et de l’accès 

aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui 

peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant 

la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée 

par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

Article 8 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’ARS Normandie, et l’administrateur du GIE COUTANCES sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Caen, le 10 juillet 2025 

  

Le Directeur général 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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